
LE DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE

Règlement départemental de voirie 

C’est quoi ? 

Approuvé par délibération du conseil général du 15 novembre 2013, le règlement départemental

de voirie a pour objet de fixer les règles d’intervention et de la gestion sur le domaine public 

Il définit au travers d’une soixantaine d’articles les conditions particulières et précises pour

chaque interférence avec le domaine public routier : il permet ainsi aux particuliers et aux

entreprises de connaître précisément les procédures à appliquer et les contacts à prendre auprès

des services départementaux pour réaliser leurs aménagements au contact du domaine public

routier départemental. 

Règlement départemental de voirie



.https://www.dordogne.fr/a-votre-service/routes-et-mobilites/entretien-et-securite/reglement-departemental-
de-voirie?

https://www.dordogne.fr/?type=100001&uid=942&item_type=0&action=add
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